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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
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xxe ANNÉE. PARAIT UNE FOIS PAR MOIS N° 10. OCT. 1949
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Le régime douanier dans l'ancien Etat de Berne

I. L'origine des domines fédérales.
Le Pacte fédéral des XXII cantons prévoyait en son article 3 la

création d'une caisse militaire fédérale destinée à subvenir aux dépenses

de guerre, par quoi l'on pouvait entendre aussi les frais causés par
les levées de troupes, l'occupation des frontières, les interventions
militaires et autres opérations semblables. Alors (pic l'Acte de médiation
ne connaissait que des droits de douane « cantonaux », le Pacte fédéral
du 7 août 1815 marque un premier empiétement sur la souveraineté
cantonale en stipulant à l'article 3, alinéas 5 et G, que la nouvelle caisse
de guerre sera alimentée par le produit de droits d'entrée perçus à la frontière

de la Confédération sur les marchandises qui ne sont pas des
objets de première nécessité. L'Union helvétique s'attribue ainsi une
part de la régale des douanes, bien (pie la perception des nouveaux
droits reste l'apanage des cantons limitrophes de l'étranger. Ceux-ci
doivent en rendre compte chaque année à la Diète, qui se réserve d'élaborer

le tarif d'importation.
En exécution de l'article 3 du Pacte fédéral, la Diète promulgue le

1er août 181 (i un arrêté qui détermine les marchandises assujetties au
nouveau droit d'entrée et règle la procédure de perception. L'encaissement

doit commencer le 1er octobre suivant et se faire par les employés
aux douanes et péages des cantons frontières. Une provision de 8 pour
cent de la recette est accordée à ces derniers. Les marchandises les
plus frappées sont : les fils et tissus de coton, les tissus de soie, écrus
ou façonnés, les drogueries, les parfumeries, les liqueurs, les eaux spi-
ritueuses, les vins en bouteilles et les tabacs, qui payent à l'introduction 2
batz par quintal brut. Un administrateur fédéral, nommé par les 3 cantons

directeurs et choisi à tour de rôle parmi les 3 administrateurs des
fonds de guerre de la Confédération, surveille la perception des droits
et pourvoit à une application uniforme des dispositions dans tous les
cantons frontières. Le produit de la taxe ira en augmentant d'année en
année. En 1821, il atteint 127,000 fr. pour passer en 18-11, soit vingt ans
plus tard, à 240,000 fr. En 1840 les Confédérés conviennent (pie la recette
pourra servir aussi à couvrir des dépenses civiles. Ce droit d'entrée
fédéral sera perçu jusqu'en 1849.
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